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I. LA SIT1:JATION MONDI.A.LE DES PRO])UITS .AGRICOLES. 

1. La tendance à ·1 1ac9roissement de la production agricole mondiale s'est 
maintenue en 1953/54, mais_.1 1augmentation a été moins prononcée que l'année 
précédente. Les gains les plus sensibles ont été réalisés en Europe occi­
dentale et au Proche-Orient. Des progrès assez marqués ont été également 
enregistrés en Extrême-Orient et en .Afrique. Dans les autres régions, la 
production ri 1a guère varié, dans l'ensemble, par rapport à 1952/53. 

2. Pour la première fois depuis la fin de la guerre, la production mondiale 
n 1a pas augmenté en 1954/55 par rapport à la campagne précédente. L_es Higers 
progrès enregistrés en Europe occidentale, E,>n .Amérique latine et en Ex:trême­
Orient ont été annulés par un recul en Amérique du Nord et au Proche-Orient, 
et là situation a peu changé en Océanie et en Afrique. En P..mérique du Nord, 
la baisse de la production a été due principalement aux restrictions appliquées 
aù:x:Eta.:ts-Unis aux superficies cultivées et à la. commercialisation, et à 
une mauvaise campagne au Canada; au Proche-Orient, elle a été imputable dans 
une iarge mesuJ?e à une contraction de la récolte de céréales en Turquie. 

3. L'indice de la production agricole mondiale par habitant s 1est légèrement 
relevé en 1953/54 pour fléchir en 1954/55. Pour autant qu 1on puisse la 
mesurer, la consommation réelle par habitant en Extrême-Orient et en Amérique 
latine demeure inférieure au niveau d 1avant-guerre, ce qui montre bien que 
l 1accroissement rapide de la population de ces régions leur suscite des diffi­
cultés particulières. 

4. Dans 1 1ensemble, et malgré une légère amélioration de la production, 
la situation alimentaire mondiale reste caractérisée par la différence du 
rythme des progrès selon les régions et par une forte disparité des niveaux 
de consommation. 

5. Si les prix des denrées alimentaires ont été assez stabl8s sur les 
marchés intérieurs depuis la ~ornière session de la Conférence, en partie du 
fait des programmes nationaux de soutien des cours agricoles, grâc.e aussi .à 
d'autres mesures, les prix internationaux des produits ont, par suite de 
l'évolution particulière de la situation pour certains d 1entreeux, accusé 
des mouvements sensiblement divergents et ont donné des signes de fa.ibles.sè 
ces derniers mois. Exception faite des produits pour boissons (cacao, café, 
thé), on n 1a pourtant pas enregistré de perturbations marquées comme ce fut 
le cas durant le conflit coréen et après ce dernier, car la demande est 
restée assez stable, 1ractivité économique a été intense et les pays qui 
détiennent des stocks les ont soigneusement contrôlés. En général, les cours 
des produits primaires non agricoles sont, depuis quelques mois, demeurés 
soutenus, ou même ont tendance à monter. 1 1existence de stocks abondants de 
:Certains des principaux produits agricoles et le niveau élevé de la production 
végé·tale, ci 1une part et, d 1autre part, des sous-consommations persistantes 9 
font planer quelque incertitude sur les perspectives de la situation des 

; .denrées agricoles. 

6.. Sur le plan international, le rapport général prix des produits agri­
coles/prix de$ produits manufacturés, qui avait fléchi entre· 1951 et 1953, 
s'est légèrement amélioré en î954 par rapport à 1 1année précédente. Toutefois, 
ce renversement de la tendance a été dû entièrement au bond de près de 
30 pour cent fait par 1 1indice des prix du groupe "produits pour boisson9 et 
tabac 11 1/ entre 1953 et 195L1, Durant cette période, les cours des autres 
denrées alimentaires et des produits d'alimentation animale ont baissé de 
près de 10 pour cent, alors que liindice des prix des produits agricoles non 
alimentaires (fibres, caoutchouc, graines et huile de lin, etc.), est resté 
inchangé; de leur côté, les prix des produits manufacturés n'ont reculé que 
de 2 pour cent. Somme toute, les termes de 1 1échange ont continué en 1954 à 

1/ Ce bond s'explique en particulier par de fortes hausses des prix du 
caoa.o, du café, et du thé, les prix du tabac étant restés relativement 
stables. 
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évoluer au. détriip.ent à.es pé!,ys g_ui sont tri buta ires dans une large mesure des 
e:ipor.:\;iitio:tis1 à.e._:pi~i:ia:uits. ag:hcbiès autres g_us le'? produits poi:ir boissons et 
le tabac 9 et en :pa'.rt:i,Cu.J.ier° de. ceu"-V: g_ui expOl'tent uniqÙement des produits 
alimentairei. et d.es pi·oduits d'alimentation animale.-

7. Les cours d'exportation du blé, après s 1être __ de·nouveau ajustés '8;U 

niveau élevé des disponibilités, ont fait preuve d 1une remar~uabie stabilité 
qes douze derniers mois. Les prix d'export~tion du riz ont poursuivi le 
moûvs;:ment de baisse amorcé en 1953. .Les cours dos céréales fourragères ont 
fléch:i, dans 1 1 ensemble. Par sui te de la haùSse · des taux de. fret,. les p1:1,ys 
importateurs n 1ont pas pleinement bénéfici€ de ces baisses. Le prix du sucre 
a également glif:;lSé mais il s lest iégôremen:c riidreSSG grâce à la· récente amé-
lioration des .• €\changes. . . 

8. Les prix des matières grasses oi1.t évolué dans des sens divergents~ 
Dans certains cas, 1 ramc,111..iisèment des stoc};:s é> mis fin à la baisse ou entraîné 
une hausse; dans a.:0,ut::-as, J.Iabondanoe des ·r1.ispc,.:-.ib:U.itêsa déprimé les prix, 
On., a enregistré de fortos fluctuations :901..·r h, cac'3.o 5 le café et le thé dont 
les prix ont forteme:.1.t augri1enté o;:1 ·i 95( mç1/'s sèü·r; maintenant tombés au-dessous 
du niveau atteint à fin i953, 

9. Les prix d 1exportatio11. du coton se sont dans l 1 ensemble maintenus au·. 
niveau du cours' des E-':;a··~s-Unis,. Les COUTS dn ~ute so:1.t restés fermes ou. orit 
continué à monter par sui·~e a.u ::esse:r-remcnt de 1 1 offre. Du fait dë 1 tacèrois .... 
sement de 10 cousommé;,tio:1, cem: dlè ce,ou°c'.)hou,;., g_ui s 1étaient effondrés en 
1953, ne cessei;i.t.d 1aùg1h::iht!;lr; 

10, Les stocks des proé:.uits agricoles eh général ont continué d 1augmenter 
en 1954, et il n 1est pas encore sûr que 1 1on pourra, durant 1 1année en cours, 
mettre fin à .. ce mouvement pour touG les produits.. Les stocks de certaines 
denrées impqrtantes atteignent un volume é:J.i;)vé par rapport aux be:3oins normaux 
des marchés .i.11tér:i.eurs et a I exportation. Les mesures. destinées â ''réduire là 
production de certains produits de base et9 jusg_u 1à un cèrtairt ··point, les 
nouveaux :programmes d 1 écoule:nen-t g_ui oni ::iou:r but de provog_ueruri surcroît dè 
consommation commencent à faire sentir leurs effets, mais si la prodùëtion 
monè.iale des récoltes attsin-'c un niveau ,slevé de.ns l 1ensemble. rien ne permet 
d 1 affirmer g_ue le problème des stod:s perdr2. d0 son acuité a.ai'.i.s l 1avenir 
immédiat. 

11. Les· stocl::s de bJ.6 .ont a.ttein-::: un ni veo,n s3,:1.o pri§cédent à la fin de la 
campagne 1953/54 et 1 10:111.e :Poj'.me :pM;,c1u 1 i~L8 accusent au total de changement 
sensible à la fin cle la c2.:npd.gne J 95(/ 55. Les stocks abondants de riz ont 
ét$i écoulés en par-':;ie 2. 1armée èlernière IDè,is, 0omme c :êlst le cas pour le blé, 
li:i. de!Ilande d 1 importation n 1a p'.'1.s auf'i:.811.tê. Les stoc1':s de sucre se sont 
également gonflés, mais la r6cente a~élioration des échanges entraînera peut­
être cette année leu:,:- amenuisPmen ,; . Les stocks de beurre et de lait écrémé 
en poudre ont été nette::.ien·è plus :?s:i.·01:1::: QU ::i_l y o., un an. Les stocks de 
coton. ont cl_e nouveau augmenté l 1o:rJ.0'.lés d.er·nj èro e-t il se peut g_u 1ils ne varient 
g,ièr.è d I ici :).à fir; c'ce 19 54/ 5 5 -

1'.:'.. Gerta,ins _indices font privo:ir g_u, J.e;, stocks de blé et de coton baisse-
rqn+, :J.ég'èrfment aux Etats-Unis 1 1 annûe :9:c-ocna:i..ne par sui te d rune très import·anto 
rJduç'-~fo; à.es' superficies i mais les psrn:pec·b.ves dependent des résultats de 
la ri6olt~ &e 1955 ~ans ce 1~ys et ailleurs. 

43. On a ênregistré dans 1 1 ensc,mblc u:.1 r2lâchement de la :pression_exercêè 
par les eicédep,ts, r.elâchement qui es·c dû -oeaucoup plus à une action ri.eûtrà­
lisatiic'e s:µr lè plâri de 1 1offre g_u 1 à un accroissement de la consommation; 
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II. ECOULEMENT DES EXCEDEJ:JTS AGRICOLES 

II. 1 ~- Prinëipes recommandés· -par la FAO pour 1 1 écoulement des excédents -
Réponses des gouvernements 

14. Au cours de sa vingtième session, tenue en septembre-octobre 1954, 
le Conseil de la FAO avait prié le Directeur général de demander aux gouver­
nements des Etats Membres de la FAO s'ils étaient disposés à approuver la 
déclaration des Principes pour l'écoulement des excédents recommandés par 
la FAO, reproduite à l'Annexe A du présent rapport et qui groupe en un seul 
texte les principes déjà adoptés et recommandés aux gouvernements à diffé­
rentes époques par la Conférence et la Commission des produits. Le Conseil 
a êgalement décidé d 1 attirer l 1 attention des gouvernements sur les Directives 
pour traiter la question des excédents (voir Annexe B) qui ont été formulées 
par la Commission des produits pour servir de base à l'étude des mesures 
spéèiales d 1 écoulement. 

15. La Commission a noté avec satisfaction que les réponses reçues jusqu'à 
présent des gouvernements des Etats ·Membres à la lettre que le Directeur 
général leur avait envoyée conformément à la résolution No 2 de la vingtième 
session du Conseil indiquent que les principes généraux pour l 1 écoulement des 
excédents agricoles qui ont été recommandés par la FAO ont été pratiquement 
acceptés à l'unanimité .l/. Il a été entendu que l'on ferait preuve de 
souplesse et de bon sens dans l'interprétation et dans l 1 application des 
principes généraux pour 1 1 écoulement des excédents. C'est ainsi que la 
Commission est convenueg 

a) que 1 1 expression 11 produi ts identiq_ues ou voisins" s'entendrait 
des produits susceptibles de se substituer les uns aux autres 9 

b) que, dans l 1 appréciation des résultats des réexportations, il 
serait tenu compte de la mesure dans laquelle elles contri­
bueraient à accroître la consommation dans le :pays de destination 
finale. 

i6. Le caractère très g&néral des Principes et le risciue d 1 interprétations 
divergentes font ressortir encore 1' importance de consultations -intergouver­
nementale.s sur les mesures d 1 écoulement des excédents. La Conférence a 
souiigné la nécessité de ces consultations. La Commission elle-même a montré 
l 1 importance qu 1 elle y attachait en créant le Sous-Comité de l'écoulement des 
excédents à Washington et en lui donnant pour tâche de s 1 occuper tout spécia­
lement des consultations. La Commission tient à déclsrer une fois de plus 
que tout gouvE:rnement qui se met à écouler des excédents agricoles en quan­
tités exceptionnelles ou à des conditions de faveur doit, chaque fois que 
la chose sera possible, procéder à des échanges de vues avec les autres 
o:ouYP.,..nements susceptibles d'être affectés par cette mesure. 

Les gouvernements des Etats suivants ont informé le Directeur général 
qu 1 ils étaient disposés à accepter les Principes recommandés par la FAO 
pour 1 1 écoulement des excéa_ents g 

Argentine 
Autriche 
Australie 
:Belgique 
:Birmanie 
Canada 
Ceylan 
Costa Rica 
Danemark, 
France 
Allemagne 
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Inde 
Iran 
Irlande 
Israël 
Italie 
Japon 
Jordanie 
Liban 
Libye 
Ifoxiciue 
Pays-Bas 

Nouvelle-Zélande 
Norvège 
Pakistan 
Espagne 
Afrique du Sud 
Suisse 
Turquie 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Yougoslavie 
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II.2. Utilisation d~~diSJ22_nibili~és excédentaires pour la constitution 
de réserves nationales 

î7. En dehors des mesures Jestinées à utiliser les excédents pour faire 
face aux cas d'urgenc8 1 le2 clisponibilités excédentaires de denrées alimen­
taires susceptibles d 1 &tre stockées permettent également de constituer des 
réserves nationales dans les pays qui produisent tout juste de quoi subvenir 
à leurs besoins alimenta:i,.:ces et qui s-ont·, de ce fait, particulièrement exposés 
à la· famine, Ces pays peuvent difficilement se permettre de distraire de 
leur eonsommation couI'c:~1te 1,1.nc partie de leurs maigres ressources pour 
constituer des réserves impJrtantes, L'ut:ï.lisation de disponibilités ali-
mentaires rcm excéclenti cédées gratuitement ou à des conditions de faveur, 
peut contribuer à fournir le capibal initial nécessaire à la constittition 
rl,-, ??J réserves, La création ou l'augmentation de ces réserves constitue-
également i:.ne forme ù•écoulemont des exc6dents qui ne menace guère les 
autres fournisseu:;:-s, Elle va donc tov.t à fait dans le sens des Principes 
recommandés par la FAO, L 1 effet oienfaisant de l'assurance permettant 
de fairs face à tont0 éventuali-::;é se trouvera renforcé et le risque de 
perturbation des autres voiss com~:ic~ cj_2,l ~s sera réduit si les pays qui rece­
vront des disponibilités excédentaires à des conditions de faveur en vue 
de constituer des réserves sont chsposés & g:1rantir que les livraisons seront 
effectivement mises de côté & titre de réserves et no seront utilisées q_u 1 en 
cas d 1 urgence et recornoti tuées lG p:i_us tôt possible. 

18. La Commissj_on i::.cvi te les gouvernements des pays intéressés à faire 
connaître au Sous--Comité de V,ashington leurs besoins en réserves supplémen-
taires do ce genre. Elle demande au Sous-Comité de Washington de fournir 
toute l'assistance qui lui sera demand&e. 

IL 3. Enquête-pilote de J a FAO effectu6e en Inde sur 1 1 utilisation des 
excédents ag:cicoles pour financer le développement économique des 
pays insuffis~.0'.'~nt _9::i'!~!9J?12.~.ê.. 

î 9. A sa ving-ci,2me session 1:,,c'c-'.-om"-ie 1954\ le Conseil de la FAO a enre-
gistré av0c inté:·êt l'enquête que la FAO a entreprise en Egypte sur la 
possibilité d'utiliser les excéclents dans des programmes spéciaux d'assis-
tance, Il a prie J.s Directeur général d: examiner si l' Organisati.on pourrait 
sans tarder mett:ce sur pied une mission dans un autre pays, chargée d'une 
part de rechercher si, dans la pratique, il est possible d'utiliser les 
excédents po·-1r fe.cili ~er 1' exôcution de; projets de développement, et 
d'autre part d'aide::~ élabor0r les plans nécessaires pour assurer une telle 
utilisation, 

20, Donnan-::; sv.:1:ijo ii ·ccte ~lemande 7 la FAO a procédé à la fin de 1954 
à des échanges de V',.J_es avec dos fcnctionnaires du Gouvernement indien et 
ce dernier a acccp t;ii a_uo 1' enquête soit faite en Inde. La Commission, à 
sa présente sossioi1 7 n'a proc6cJ.& ciurà un e:c::amen prélir1inaire du rapport que 
la FAO vient d'ac1-cnrer sur cette enquête (GCP 55/13) 9 un grand nombre de 
gouvernements n:ays.nt :gas enccre pu étudier suffisamment ce rapport. 

21. La Commissicn désire exprimer sa grande satisfaction pour les travaux 
entrepris par la FAO es; pou~ 1" ai,de fournie à celle-ci par le Gouvernement 
indien dans la préparation du rapport, 

22. La Commission a été informée que le rapport .se conforme entièrement 
aux conditions contem1.es dans les principes que la FAO a formuJ.és pour 
l 1 écoulement des excédents; il prévoit en effet comment il serait possible 
d 1 assurer un accroissement de la consommation intérieure correspondant 
exactement au montant des excédents fournis pour aider au financement· du 
développement économique, et, du même coup, d'éviter qu'une pression soit 
exercée sur les marchés tant intérieurs ~u'internationaux. 
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23. Le rapport examine les incidences économiques de l'utilisation des 
excédents agricoles pour financer une intensification du développement 
économique, donne plusieurs exemples concrets des projets qui pourraient 
ôtre entrepris en Inde, et étüdie les problèmes qu 1 il faudrait résoudre pour 
les exécuter à l 1 aide d 1 excédents. Il discute également les problèmes 
statistiques et économiques auxquels il faut faire face pour ~valuer l'accrois­
sement de consommation des denrées alimentaires on excédent que pourrait 
entraîner l 1 exécution de projets d 1 investissements supplémentaires financés 
à 1 1 aide des excédents ag1°icoles 9 il analyse enfin les risques d I inflation 
ou de déflation que comporte un tel mode de financement. 

24. Le rapport dit que 1 1 011 pourra d 1 autant mieux financer les proJeès 
de développement à l!aid.e des excédents q1.:e l 1 on disposera d 1 un "assortiment" 
Qe produits excédentaires aussi vaste que possible et que 1 1 on prendra des 
dispositions pour étaler l 1utilisation des excédents sur plusieurs années, 
de façon à asseoir les nouveaux projets de développement sur une base solide 
et à ass-urer la continui t6 de leur exécution. Il indique égc1,lement que 
l 1 on facilitera l'exécution des nouveaux projets sur le plan économique et 
administratif si on les envisage non pas isolément, mais intégrés à un 
programme national génénü cle él.éve],oppement que le pays est capable de 
financer à l'aide de ses seules ressou..rces. 

25. Les auteurs du rapport estiment que, dans la situation actuelle de 
l'Inde 5 1 1 utilisation d'exédents pour faire face à l 1 accroissement de la 
consommation permettrait de fL1ancer de 30 à 50 pour cent des frais 
d 1 exécution des projets qui ontraînent de grosses dépenses directes de main 
d 1 oeuvre, comme c 1 est le cas pour les travaux d'irrigation et de drainage, 
la construction de routes, le reboisement, la lutte contre l'érosion. Pour 
chiffrer le pourcen·éage de couverture des frais, il faut pouvoir établir 
si les moyens de financement supplémentaires seront assurés par une nouvelle 
expansion dans les secteurs non alimentaires de l 1 économie ou si la partie 
de l 1 accroissement de consommation qui n 1 est pas couverte par les excédents 
alimentaires devra 1 1 être par une aide fi·'.lancière extérieure. :Dans ce 
dernier cas, c'est le chiffre minimum d 1 environ 30 pour cent qui s 1 appliquera. 
En outre, le rapport signale quo l 1 utilisation des excédents permettrait de 
financer jusqu 1 à 75 pour cent des frais d 1 ex5cution de projets, tels que 
ceux prévoyant la consommation directe de denrôes afin de stimuler l 1 effort 
d 1 éducation et de formation, l 1 emploi de travailleurs volontaires, ou enfin 
1 1 octroi â titre de subvention cl.e différents produits excédentaires pour 
l'exécution de programmes de commercialisation du lait. On pourrait mettre 
en oeuvre d 1 autres pro.jets (par exemple dans le domaine forestier en Inde) 
dans lesquels la construction de routes ou l'organisation de mo;yens de 
transport permettraient d 1 exploiter des ressources jusque là inaccessibles. 
:Dans ce cas, les excédents alimentaires et les profits assurés par l'accrois­
sement de la production permettraient de couvrir intégralement les dépenses 
d 1 investissement. 

26. Le représentant de l'Inde s 1 est particulièrement félicité de l'enquête 
et a déclaré que son gouvernement examinerait avec le plusgrand soin les 
mesures supplémentaires qu 1 il pourrait prendre dans le sens qui a été proposé. 
Il 2 reconnu, comme il est indiqué dans le ::-apport, que les projets examinés 
dans ce dernier n 1 étaient cités qu 1 à titre d'exemple et qu'il conviendrait 
de les. étudier plus à fond avant de les entreprendre. Il a estimé que la 
meilleure façon de procéder pour l'Inde &tait d 1 envisager le programme dans 
son ensemble plutôt que projet par projet. Il a également souligné que 
le rapport revêt de l 1 intérêt non seulement pour l 1 Inde mais aussi pour 
d 1autres pays sous-développ6s, en étudiant comment de tels pays pourraient 
utiliser tant leurs excédents actuels et futurs que ceux d'autres Etats, 
qui viendraient à être mis à lour disposition. 

FA0/55/6/3459 



- 6 -

27. En ce qui concerne les principes diordre généralj le Représentant 
de 1 1 Inde a insisté sur .le fait qu I il faut. être assuré de a.isposer à. 1 appro­
visionnements sans interruption pendant plusieurs années si J. 1 on veut 
élaborer les programmes de développement économique comme il convient; il 
a souligné également que si les pays étrangers fournissent des excédents i'i 
titre de prêt; ·il importe pour en tirer pleinement parti qu'ils soient livrés 
au pays bénéficiaire à un prix qui n 1 excède pas celui qui ost pratiqué sur 
le marché de èe dernier. Il a proposé en outre que les petits pays organi­
sent un p.ocil d I excédents auquel on pourrait faire appel pour financer le 
développement économique, de façon à assurer un flot continu de produits, 
quelles que soient les fluctuations des livraisons faites par les pays indi­
viduels, Ce pool pourrait aider beaucoup à varier le plus possible 
l' "assortiment" de produits 7 comme il est souligné dans le Rapport. Le 
représentant de l'Inde a estimô qu 1il était possible, comme on liavait 
suggéré, de faire face aux dopenses à la fois par 1 1utilisation des excédents, 
par une aide extérieure destinée à couvrir au moins les frais d 1 importation 
de machines et d 1 équipement, et par l 1 accroissement du déficit systématique 
du budget dans le pays bénéficiaire, 

28. Il a été convenu qu'il fallait examiner l'exposé du Représentant de 
c 1 est pourquoi 
et de la 

l'Inde en même temps que le :rapport sur l 1 enquête-pilote; 
cet exposé est donné en Annexe c, à l'intention du Conseil 
Conférence. 

29. D1 autres représentants se sont viveme~t intéressés au rapport et ont 
estimé que 1:on devrait donner à la Commission une nouvelle occasion de le 
discuter à fond lorsque les gouvernements l'auront étudié en détail. En 
conséqu0nce, la Commission a décidé d 1 en inscrire l 1 examen à 1 1 ordre du 
jour de sa prochaine session et de recommander au Conseil qu'il soit distri­
bué comme document de la Conférence et qu 1 on l'inscrive à l 1 ordre du jour 
de la prochaine session de cette dernière. A sa prochaine session, la 
Commission formulera à son sujet des observations et des propositions dont 
J.a Conférence sera saisie lorsqu 1 elle exe~inera la question. La Commission 
a proposé, en .vue des discussions futures, que les gouvernements et les 
organisations internationales intéressées examinent attentivement le rapport. 

II.4. ~ort du Sous-Comité consultatif de la Commission des produits sur 
1.1 écoulement des excédents 

30, La Commission a examiné le deuxième rapport de son Sous-Comité 
consultatif de Washington sur l 1 écoulement des excédents, pour la période 
d:: 8 septembre 1954 au î 2 avril ·1955 ( CCP 55/8 et Additif), et notamment 
les rapports des Groupes de travail du Sous-Comité sur le lait écrémé en 
poudre et le beurre. 

31, La Commission fait sien11es les observations que le Sous-Comité a 
formulées sur S·3S propres t:r2.vo;ux9 elles ont été résumées ci-dessous à 
l'intention du·Conseil et do la Conférencei 

î ) 

2) 

Après quelque neuf mois d 1 activité, on peut tirer les premières· 
conclusions quant 2"u rôle du Sous-Corni té et il s~m utilité 
future. Comme il est inévitable dans tout effort de coopération 
internationale' l'e démarrage' freiné par une période de tâtonne­
ments, a été lent. 

Ces premiers mois d 1 efforts sont cependant loin d'avoir été 
inutiles. Ils ont servi à faciliter la comprehénsion et à 
établir une procédure acceptable entre les représentants de 
nations dont les intérêts, s'agissant d'excédents de produits 
agricole, sont souvent opposés et dont les positions à l'égard 
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de l'écoulement de. ces excédents sont par conséquent diffipiles 
à concilier, bien c.i.~'on puisse dire à juste titre que tous 
visent, en dernière analyse, le même objectif. Peu à peu, les. 
activités du Sous-Comité se sont nettement oriontées, sur 
l'initiative des membres intéresses, vers l'étude des possibi­
lités d'écouler certains produits qui existent aujourd'hui en 
quantités fortement excédentaires et des méthodes à préconiser 
à ce sujet.· Si le ·Sous-Comité s'est principalement consacré 
à ce problème, c'est en grande partie parce q_ue fort peu d'Etats 
Membres ont sollicité se,.s. conseils ou son aide dans d'autres 
domaines. 

3) L'expérience acquise jusqu'ici amène donc à conclure quton ne 
saurait estimer l'utilité du Sous-Comité seulement en fonction 
du concours qu'il est appelé à fournir en tant qu1 intermédiaire 
entre les parties intéressées à la solution de problèmes bila­
téraux précis. Il n'est cependant pas exclu .que son rôle 
change d'aspect au cas où le volume des produits sur lesquels 
portent les programmes d'écoulement des excédents deviendrait 
plus considérable. En·-ce qui concerne la situation des 
excédents aux Etats-Unis, il convient de rappeler qu 1 au cours 
des premiers mois de la mise ~m application des lois 480 (Loi 
sur le développement du commerce des produits agricoles et 
l'assistance à cette fin) et 665 (Loi de 1954 sur la sécurité 
mutuelle), l'activité a été la plupart du temps restreinte· par 
rapport aux ressources rendues disponibles à cet effet en 
vertu des pouvoirs octroyés. 

4) Au cours de ces derniers mois, des tentatives intéressantes 
ont été faites sous les auspices du Sous-Comité pour aller au 
fond des problèmes que pose l'écoulement des excédents de 
certains produits. Grâce à la création de groupes de travail 
spécialisés, qui sont pratiquement composés des délégués des 
pays principalement intéressés au commerce des produits visés, 
il a été possible ·d'entreprendre une analyse objective sur une 
base multilatérale. Les pays intéressés ont réagi d'une 
manière extrêmement encourageante et les recommandations que 
l'un des groupes de travail n'a pas tardé à formuler ont été 
à l'origine de nouvelles mesures de coopération. 

5) Les groupes de travail ont eu toute latitude, compte tenu des 
principes internationaux sanctionnés par la FAO en matière 
d'écoulement des excédents, pour analyser et étudier à fond les 
problèmes précis qui leur ont été confiés. Ils font réguliè­
rement rapport au Sous-Comité. 

6) On peut considérer que les activités du Sous-Comité ont été 
profitables et que la souplesse observée dans l'organisation 
de ses travaux a contribué à ce résultat. Il est probable 
que lorsque les groupes de travail du lait écrémé en poudre et 
du beurre auront achevé leurs travaux actuels, on jugera 
opportun d'entreprendre des études semblables sur l'écoulement 
d'autres produits. Le Sous-Comité ne doute pas qu'un travail 
très utile puisse être accompli par les méthodes déjà établies. 

~2. La Commission a été particulièrement satisfaite du caractère pratique 
c.-.::'. méthodes de travail adoptées par les groupes, et des recommandations 
pr[~onisant une action collective internationale noux l'écoulement du lait 
écrémé en poudre dans les pays sous-développés. -On trouvera dans la 
Section III-4 du présent rapport, consacrée a~ produits laitiers, des 
commentaires sur les conclusions et recommandations formulées par les groupes 
de travail en ce qui concerne le lait et la beurre, ainsi que des demandes 
et des suggestions visant la poursuite des activités dans ce domaine. Il est 
également question des travaux du Sous-Comité dans la Section II.2 du rapport, 
intitulée "Utilisation des clisponibilités excédentaires pour la constitution 
de réserves nationales". 
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33. La.Commission invite le Sous-Comité à poursuivre son activité dans 
le cadre de son mandat et à la lumière des observations g_u 1 il a lui-même 
formulées g_uant à la valeur et au caractère de ses travaux. La Commission 
estime g_ue 1 1 influence .Bt 1 1 utilité des travaux du Sous-Comité ne sauraient 
être jugées unig_uement d 1 après leurs résultats concrets. Le climat de 
confiance g_ud. s 1 est instauré et s'est maintenu tout au long desdits travaux, 
et grâce à eux,constitue un résultat g_ue n'est paut-être pas. tangible mais 
g_ui est certainement très important. L'existence d 1 une tribun~ spécialisée, 
ouverte à tous les Etats de la FAO g_ui s'intéressent aux èonsùltations sur 
les problèmes d 1 ,excédents, offre des avantages. A cet égar.d-, la Commission 
tienJ. à rappeler à tous les intéressés l'importance attachée, aux: termes 
mômes du mandat du Sous-Comité. à l 1 envoi régulier par les pays importateurs 
et exportateurs de tous renseignements et commentaires pertinents, prémisse 
indispensable au bon fonctionnement de ce système de consultations. Elle 
désire également attirer à nouveau l'attention 9ur les observations d'un 
caractère plus général g_u 1 elle a formulées au paragraphe 16 ci-dessus, 
touchant la nécessité des consultations en matière d'écoulement des excédents. 

ILS.· Pro:r:ositlons cru gouvernement d.e l'Argentine 

34, Au cours de sa vingt-g_uatrième session, la Commission avait examiné 
de manière non officielle les propositions soumises par le gouvernement de 
l'Argentine en faveur d'une Action Internationale pour la Défense des Marchés 
mondiaux des Produits de Base (CCP 54/18); elle avait convenu d'examiner, 
au-cours de sa vingt-cing_uième session, une nouvelle version de ces propo­
sitions g_ue la délégation de l 1 Argentine devait lui soumettre. 

35. La Comrnission a été informée, alors .que la Session touchait à sa fin, 
g_ue le Directeur général avait reçu du gouvernement argentin ces propositions 
revisée·s 9 celles-ci ne pourront être examinées avant la vingt-sixième 
session. 
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III. CONSULTATIONS ET ACTION DE LA FAO CONCERNANT LES DIFFERENTS PRODUITS 
ET--GROUPES DE PRODUITS 

III.l Incidences internationales des politiques nationales en matière de 
céréales 

36. 1-. sa septième session, la Conférence a recommandé que la FAO étudie 
les incidences internationales des politiques agricoles nationales, parti­
culièrement en ce qui concerne les produits qui présentent de l'importance 
pour le commerce international, à l'effet d'obtenir des go~vernèments une 
meilleure compréhension mutuelle de leurs politique~,de faciliter l'ajuste­
ment de ces politiques et de favoriser la conclusion d'accords internatio­
naux sur les produits. Elle a également recommandé que la Commission des 
Produits entreprenne l'étude de ce problème dans le cadre de ses activités 
normales. Conformément à cette recommandation, la Commission a examiné, 
au cours de sa vingt-cinquième session, l'ensemble du problème des politiques 
céréalières en se fondant sur une étude préparée par le Secrétariat (CCP 55/6) 
"Incidences internationales des politiques nationales en matière de céréales." 

37. , Après avoir analysé la situation présente et passée du marché mondial 
des céréales, le document examine les incidences des politiques nationales 
des prix sur l'économie céréalière interna'l;ionale, les incomptabilités entre 
les Clifférentes poli tiques adoptées, leur répercussion sur la stabil_i té des 
marchés mondiaux et leur influence sur le développ·ement du commerce inter­
national, particulièrement en période d 1ekcêdents. 

38.. L'étude conclut que, si la pression des excddents se maintient ou 
sracoroît, elle provoquera probablément -une aggr~Vation des heurts entre 
politiques nationales et qu-'on ne peut compter seulement sur le jeu auto­
matique du marché pour provoquer les ajustements nécessaires. Quelques 
pays ont récemment modifié leur politique à la suite du développement des 
excédents ou de l'amélioration.de la situation de leur balance des paiements. 
Ces ajustements ont consisté, dans certains pays exportateurs, à limiter les 
encouragements donnés aux producteurs ou a restreindre la production, de 
manière à réduire ou à limitisr les excédents exportables ou à réduire le 
coût des subventions et, dans certains pays importateurs, à libérer les 
importations, ce qui permet aux consommateurs de bénéficier de la baisse 
des prix internationaux. Mais un mouvement plus général d 1 ajustement des 
politiques nationales reste nécessaire. 

39. Examinant les possibilités d'action internationale en vue d'améliorer 
la coordination des politiques, le rapport conclut que les engagements inter­
gouvernementaux constituent le mode le plus efficace de coopération inter­
nationale, et qu'il convient donc de tout mettre en oeuvre pour parvenir à 
des mesures de cet ordre en matière de politiques nationales des prix. 
Ce~endant, le rapport souligne qu'il ne sera pas toujours possible d 1 obtenir 
des gouvernements des engagements formels en ce qui concerne leur politique 
nationale, mais que l'on pourrait peut-~tre, néanmoins, aboutir à un certain 
degré de coopération en recourant à un système de consultations intergouverne­
mentales qui revêtiraient éventuellement un caractère complémentaire. 

40. Lorsqu'elle a examiné ce rapport, la Commission a reconnu l'utilité 
de consultations internationales visant à harmoniser les politiques céréa~ 
lières nationales, mais elle a estimé qu'en ce qui concerne le blé~ le lieu 
et la forme des consultations dépendraient du résultat des prochaines négo­
ciations pour le renouvellement de 1 1Accord international sur le Blé. 
Cependant 1 en raison de 1 1 importance du sujet, et compte tenu de la Résolution 
de la Conférence, il a été rGcommandé d'inscrire la question à 1 1 0:rdre du 
jour de la huitième session de la Conférence qui sera saisie du document du 
Secrétariat. La Commission examinera à nouveau le problème au cours de sa 
première session de 1956, lorsqu'on connaîtra le résultat des négociations 
pour le renouvellement de 1 2Accord international sur le Blé. 
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III. 2 La situation mondiale QU blé et l 1Accord international sur le blé -
_Mémorandum p-résenté par le Conseil international du blé 

41. La Commission a également examiné le rapport sus-mentionné (CCP 55/2) 
qui lui a été présenté par le Conseil international clu Blé pour examen et 
accord éventuel.. Elle 2, i)ris connaissance avec intérêt de ce document . 
qu telle cons1dère comme un exposé' util/J · et fais·ant autorité sur la situation 
mondiale du blé. ïle nombreuses clêlégations se sont ralliées aux conclusions 
d 1 ordre général formulées dans le rapport et ont- exprimé l'espoir qu'il 
sor2.it possible d'obtenir une vaste·pa:rticipation à un accord international 
sur le blé qui couvrirait la·majeure partie dù commerce international cle ce 
proclui t. 

IIIe 3 Consultations sur 16s p:ro'blèmes éconorni'gues du riz 

42. La Commission a examine le rappori de la réunion spéciale de la FAO 
s1u· les :problèmes économiques du riz qui s I est tenue à Rangoon en novembre 
1954 ( CCP 54/ 31); .. les délégués· se sont accordés à reconnaître que cette 
:réunion avait :remporté un plein succès et danné d'excellents résultats. 
Plusieurs d'entre eux ont exposé lès mesures prises par :).ours gouvernements 
respectifs pour appliquer :los rebommàndations,:de la r.éun:t.on de Rangoon et 
la Commission a exprimé sa satisfaction de la bonne volonté. avec laquelle 
les pays, tant exportateùrs qutimportateurs, entendent poursuivre leurs 
effo:rts en vue de la sta})ilisation du commerce international du riz. Elle 
a noté que le rapport de la FAO sur los·mesurès éventuelles à :,;irend.I'e pour 
assurer cette stabilisation ( CCP 55/14L établi à la clemande de la réu.".l.ion 
cle Rcmgoon, était achevé .. et soumis aux gouvernements des Etats Membres, 
ceux-ci étant invités 'à faire connaître · s I ils· désirent que 1 1 on tienne une 
réunion spéciale pour 1 1 examen cle CG rapport. La Commission a convenu 
qu 1 il a:ppartenai t au Directeur gGnéral cle donner suite à cette question, à 
10, lumière des réponses reçurs clos Etats Mémb:res. 

43.. Il a é:té décic:lé que si 1 1 on tient une réuhion chargée de discuter les 
moyens de stabilis12r.···1e .. commerce du riz, les' Etats Mem·o:res informeront cette 
:réunion des mesures q:u 1.ils ont pris os pour mettre en oeuvre les recommanda­
tions qui leur ont été ad.I'essées ïJCU' la réunion tenue à Rangoon sur les 
problèmes économiques du riz. Si l"a réunion n'a pas lieu, il a été décidé 
çl' ;i:nvi,te:r les. Etats l!1Iembres à faire connaît:re ces me sures au ïlirecteur 
gé;nérâl: .J?.Qtir' qù 1 il en avise la Commission. 
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III.4 Lait et prod_~Jts laitiers 

44. Lors de sa vingt-cinquième session, la Commission des produits a 
examiné quatre études exclusivement ou partiellement consacrées aux pro­
duits laitiers. La première, intitulée "Importance du lait du point de 
vue de la santé monçliale et du développement de l'agriculture" (CCP 55/10), 
préparée à la demande de. la Commission au cours de sa précédente session, 
par la FAO, le FISE, 1 'OMS, la FIP.A, la FIL et l 10ECE, passe en revue les 
travaux entrepris en vue de stimuler la consommation du lait et envisage 
les possibilités d'action future, particulièrement dans les régions où la 
co"lsommaiion est faible, Deux des études contenues dans le "Deuxième 
rapport du Sous-Comité consultatif sur l'écoulement des excédents!! 

· (CCP 55/8) sont consacrées au lait écrémé en poudre et au beurre et ren­
ferment·, en ce qui concerne le premier de ces produits, d'intéressantes 
propositions d·e coopération internationale, La quatrième étude intitulée 
11Utilisation des excédents agricoles pour financer le développement écono­
mique des pays insuffisamment développés" (CCP 55/13) expose - en prenant 
l'Inde corn.me exemple - certaines méthodes de financement des programmes de 
commercialisation du lait au moyen des excédents, 

45. Les paragraphes suivants, qui résument les points essentiels des 
quatre études et contiennent un certain nombre do recommandations, sont 
groupés sous trois titres ~ encouragement de la consommation de lait;g 
projets de coopération internationale; excédents de beurre. 

Encouragement de la consommation de lait 

. 46. L '.étude intitulée "Importance du lait du point de vue de la santé 
mondiale et du développement de l 1agriculture 11 (ccp·55/10) souligne les 
principaux obstacles gui s'opposent à l'accroissement de la consommation 
de lait et indique les moyens de les surmonter. Du point de vue techni­
que, pour éviter la qualité défectueuse et l'altération du lait, il est 
nécessaire de lutter efficacement contre los maladies animales, de faire· 
appl·iquer .des normes minima, ot d'éduquer le personnel chargé de la manu­
tention et du traitement du lait. Encore que rien ne puisse remplacer 
l'application de méthodes hygièniques au stade do la production, la pas­
teurisation, la stérilisation, la dessiccc.-';ion et 1 'évaporation sont aut.ànt 
d'opérations qui peuvent aider considérablement à mettre à la dispositîon 
des consommateurs un produit présenté sous une forme salubre. 

_47, Du point de vuo économique, le principal obstacle à l'accroissement 
de la consommation du lait, on particulier dans les régions sous-développées, 
réside dans le prix payé par le consommateur, qui est très élevé par rapport 
à son revenu. Dans los pays évolués, lo prix du litre de lait représente 
généralement de 2 à 2} pour cent du salaire journalier d'un ouvrier, alors 
que dans· les pays moins développés cette proposition peut atteindre et 
même dépasso~ 20 pour cent. 

48. Pour que la. consommation de lait se développe, il faut essentielle-
ment trois conditions i abaissement du prix de détail; amélioration des 
disponibilités en quantité et en qualité 9 enfin meilleure appréciation de 
l'intérêt quo présento, sur le plan de la nutrition, l 1augmentation de la 
ration lactée. Ces conditions pouvent êtro en grande partie obtonues par 
les moyens suivants : amélioration du rendement à l'échelon de la production, 
du traitement et de la distribution9 mise en place d'installations modernes 
de trai tement 9 emploi de lait écrémé en poudre pour obtenir un produit à . 
faible teneur enmatières grassès, c 1est-à-dire un lait "dosé", enfin, 
application de programmes d 1alimentation supplémentaire et d'éducation 
intensive du consomrnateur. L'accroissement du rendemont exige que les 
services de vulgarisation agricole soient renforcés et améliorés, de 
façon à pouvoir démontrer aux agriculteurs l'intérêt des méthodes modernes 
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de sélection, d'alimentation. et d 'exp loi ta tion des animaux; il impliq_ue · 
également l'existence d'un dispositiÎ efficace d2 lutte contre les mala­
dies animaies, notarrnnent de services vétérinaires et de service d'hysiène 
appropriés, ot enfin une stabilité raisonnable des prix et des marches. 
Il faut également des installations de laite:rie adéq_uates, non seulement 
pour assurer un débouché plus éten~u et plus régulier à la production 
laitière, mais aussi pour contribuer à l'amélioration si nécessaire de la 
q_ualiti§ du lait. 

49. Les travaux effectués récemment par la FAO ont démontré l'intérêt 
considérable q_ue présentent les·grandès enquêtes locales sur le lait q_ui 
permettent de déterminer les possibilités d'accroissement de la :production 
et de la consommation et de voir comment on pourrait le mieux tirer parti 
d'une aide internationale, Ces enquêtes peuvent &tre utiles et souvent 
nécessaires pour établir des programmes à long terme de développement 
laitier, faire apprécier davantage l'intérêt que présente le développement 
de l'industrie laitière et favoriser la création d'un organisme coordinateur 
pour l'ensemble de cette industrie. 

50. L'action entreprise en vue d'augmenter la production et la consom-
mation du lait doit, de toute évidence, s'exercer surtout à l'échelon 
national. L'attention des gouvernements des Etats Membres est attirée 
tout spécialement sur la nécessité d'apporter des améliorations techniques 
à la production~ au traitement et à la distribution du lait, Cependant, 
la FAO peut fournir une aide notable aux Etats Membres en effectuant par 
exemple des études de base sur les tendances à long terme, en entreprenant 
des enq_uôtes approfondies sur la question laitière à 1 'échelon lac.al ou 
national, en assurant la formation techniq_ue du personnel et en concourant 
à l'application de mesures éducatives appropriées, Malgré l'importance des 
travaux déjà entrepris dans ce domaine, il reste encore beaucoup à faire, 
La Cornmission a approuvé lGs activités entreprises par la FAO à cet égard 
et elle a estimé qu'il convenait de leur accorder toute la place qu'elles 
méritent dans le futur programme de travail. Elle a décidé de ne se pronon­
cer q_u'ultérieurement sur la proposition de la FIPA tendant à créer un 
groupe de travail chargé d'étudier les moyens propres à encourager la con­
sommation des produits lai tiers., 

5i, La Commission a noté avec satisfaction q_ue le Directeur général 
avait décidé de présenter à la session de la Conférence de novembre 1955 
un programme élargi où figureraient notamment le développement des enquêtes 
et autres travaux dans ce domaine, sous le titre "Accroissement de la pro­
duction laitière et amélioration de la nutrition des enfants". 

La Commission recomrnandeg 

a) q_ue la FAO continue à effectuer des enq_uêtes approfondies sur 
la q_uestion laitière à l'échelon national et local, 

b) ~ue la Conférence accorde son attention à l'ensemble des 
problèmes relatifo à 1 'accroissement de la consommation 
laitière, 

Pro .iets de coopé2°11--:;:i.on internat::..onale 

52. L 1Anx1r;ice VI au document CCP 55/8 {Sous..:.comité consultatif sur 
l '~coulement ,des excédents : deuxième rapport È\ la Commission des produits) 
~resente des propositions concernant l'action coopérative q_ui pourrait 
etre entreprise par les pays exportateurs de lait écrémé en poudre. 
L'un des objQctifs im.rnédiats · de cette action consisterait à démontrer q_ue 
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l'emploi des disponibilités de lait en poudre pour la production de lait 
11dosé 11 permettrait de mettre à la ·disposition des consommateurs, à moindre 
prix, des quantités accrues de lait de meilleure qualité. Il a été 
prouvé qu'en ajoutant de l'eau et du lait écrémé en poudre - même aux 
prix ·actuels du marche_ - au lait de .bufflone produit localement et 
acheté auxprïx courants, on obtenait un lait 11dosê 11 satisfaisant du 
point de vue nu tri tif qui pouvait être vendu à la moitié envir.on du prix 
actuellement payé par· les consommateurs. 

53. Le "dosage" du lait produit localement en vue d'obtenir un produit 
à faible teneur en matières grasses et par conséquent beaucoup plus écono.:... 
mique, constitue un des moyens d'accroître rapidement la consommation de 
lait. On ne se rend pas suffisamment compte de l'intérêt du "dosage". 
L'adoption de ce procédé est d'ailleurs entravée, dans de nombreuses 
régions de faible consommation, par l 'a:bsen·ce d'installations modernes 
de laiterie. Aussi la coopération entre pays exportateurs pourrait-elle 
prendre les formes suivantes 

a) 

b) 

aide pour la mise en place d'installations de laiterie 
satisfaisantes là où il n'en existe pas - par exemple en 
fournissant à titre de don ou à des conditions spéciales 
l'équipement laitier (qui doit être généralement payé en 
devises étrangères) et ou l'assistance technique nécessaire 
pour la constructi.on et la mise en route des installations; 

âlternativement, ou complémentairement g fourniture de lait 
écrém~ en poudre à titre de don· ou à des -conditions spécüües 
pèndant une certaine période afin de démontrer l'intérêt du 
lldosage 11

• Compte tenu des aspects à long terme* on estime 
que le1;1 projets devraient être conçus de façon à pouvoir. 
fonctionner le plus rapidement possible sur une base colllIÎler­
ciale. 

54~ Non seulement l'adoption de cette méthode permettrait aux consom­
mateurs de disposer d'une plus grande quantité de lait parfaitement sain, 
-~ des prix très réduits, mais encore - dans la mesure où elle implique la 
création de laiteries - elle assurerait un débouché à la production 
_locale de lait et polariserait en quelque sorte l 'organisat.ion de 1 1in­
dustrie laitière. Elle fàvoriserait donc le développement de l'industrie 
laitière locale. Ainsi, cette action coopérative, loin de nuire à 
l'industrie laitière locale, faciliterait au contraire son développement 
à long terme tout en permettant l'ùtilisation de l'excédent de capacité 
productive d '.autres pays. 

55. Les grandes enquêtes laitières effectuéss p?,r la FAO, le FISE 
et l'OMS pourraient fournir les données d'ensemble indispensables à 
partir de.squelles il serait pqssible de dégager les possibilités d_'ac­
t~on conjointe, et de voir comme.nt cette action peut s'intégrer dans le 
developpement .a long terme de l'industrie laitière du pays b"énéficiaire, 
Ces enquêtes constitueraient donc normalemént un élémei"it 'èi:i:sentîel des 
mesures coopératives, Par la suite, les pays exportat~urs devraient 
mettre au point, de concert avec les pays bénéficiaires, les modalités 
d'exécution de chaque projet. 
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56. nu point de vue des pays éventuellement bénéficiaires, il faudrait 
donner aux producteurs locaux 1 1assurance que le système leur sera profitable; 
peut-être aussi faudra-t-il surmonter la résistance.des consommateurs et 
leur appr~ndre à apprécier le lait "dosé"; enfin, il faudra dônner aux pays 
éventuellement importateurs certa:î.nes garanties quant à la èôntinuité et 
au prix des approvisionnements. Certains de ces problèmes ont déjà été examinés. 
Ainsi, les pays exportatl:lurs pourraHmt, pendant la période initiale,. consentir 
certains sacrifices en fournissant le lait écrémé en poudrP. à des conditions 
spéciales ou à titre.de don, et donner des assurances à long terme en ce·qui 
concerne les prix et les quantités. Il a toutefois été souligné que chaque 
projet devrait offrir toutes garanties de viabilité future et que l'on ne 
devait pas inc:î.ter les pays en cause à créer artificiellement une demande 
élevée qui ne pourrait être soutenue sur une bâse commerciale normale. 

57, Il reste également des problèmes à résoudre pour les pays exportateurs. 
Ainsi, il conviendra d 1étudier plus à fond comment on pourraitz 
i) veiller à ce que les mesures envisagées n'entravent ni les échanges 
commerciaux normaux· ni le développement de ces échanges; ii) fournir dès 
approvisionnements à des conditions de faveur ou, alternativement, donner des 
assurances au pays importateur en matière d'approvisionnement et de prix 9 
iii) assurer en pratique 1 1action coopérative internationale qui est proposée. 

58. Pour. le moment; huit pay8 exportateurs (Australie, Canada, nanemark, 
Allemagne, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Suède et Etats-Unis) ont accepté -
sous réserve que les pays importateurs les y invitent - de collaborer à la 
mise au point de plans réalisables, et cinq d 1entre eux se sont déclarés 
dispos~s à fournir des experts chargês de prêparer dans le détail l'exécution 
d'un projet détet'minê dès qu 1une d0mande aura été formulée. 

59. Bien qu 1 issues rl.es discussions qui ont eu lieu à Washington sur 1 r écou­
lement des excédents, ces propositions ont nôtam,iiê.nt 1 'intérêt de ne pas être 
nécessairement liées à l'existence de surplus. En fait~ un seul des huit pays 
précités détient des excedents de lait écrémé en poudre. nans la pratique, 
l 1aide fournie par le pays exportateur pourrait surtout consister en fourniture 
d'équipement laiti.~r et d 1assistance technique, Il n 1 en reste pas moins que 
les propositiç,ns assureraient un important débo-uchéaux excédents de lait 
écrémé en pou.ô:re et .cont.ribueraient évidemment à istimuler la consommaiion de lait. 

60. .Avant ?; 1 E:mtreprendre 1 faction coopérative· qui est proposée 1 il faut se 
mettre d 1accord sur un certain nombre de -prinqipes impcrtants, notamment les 
suivants: 

a) 

b) 

\ c; 

Les projets de coopération internationale dans une région donnée 
ne sont pas destinés à se substituer aux mesures que les '.représen­
tants des intérêts commerciaux ou autres prendraient peut-être en 
l 1absenoe de ces projets; 

Il faÙJ0 .autant que possible étal;Jlir les projets de façon à utiliser 
les voies. commerciales et en tenant pleinement compte de 1 ·1 opportu­
nité d 1 établir des relat:i.ons col1ll]ierciales à long terme de fagon 
à sauvegarder les int~rêts des pays en cause, .tant importateurs 

_qu 1exportateurs~ 

Les mcdalit~~ d'un plan de coopération internationale ne. seront 
mises à l 1étude que si, auparavant, le pays éventuellement impor­
tateur a demandé que les enquêtes et les échanges de vue soient 
poursuivie; 

FAO 55/6/3459 
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Il convient d 1 élaborer les plans en choisissant, pour l 1 o~ganisme 
de. traitement ou de cl.istribution établi dans les pays importàtêux-,· 
un ty:pe de gestion qui assure, à longue 6chéance, le fonctionne­
ment efficace du système. 

61, La Commission se félicite du tour favorable pris par les discussions 
entre les pays exportateurs, et elle e.spère que les pays importateurs 
éventuels ne tarderont pas à examiner les propositions pour déterminer 
leurs possibilités d I application. Les études déjà. effectuées conjointe­
ment par là FAO, le FISE et 1 1 0:MS indiq_uent les régions où l'on pourrait 
agir à bref .. délai. Il est choir toutefois que 1 1 on ne peut rien entre­
prendre .. ayant que les pays ir:iportateurs éventuels n I aient invité les pays 
exportateurs, par l 'intermédiare de la FAO 9 à exruniner les possibilités 
de coopération dans des régions déterminées. La Commission se rend compte 
qu 1une telle.inv"itation n 1 imJ;Jliq_uerait aucun engagement de la part des pays 
importateurs ou exportateurs. 

62. La Commission, estimant que les propositions de coopération inter-
nationale sont conformes aux principes de 1 1 écoulement des excédentsg 

a) prie le Sous-Comité consultatif d'écoulement des excédents 
d'inviter lGs représentants des ~ays exportateu.rs siégeant à 
Washington à _poursuiv-re 1eurs discussions 9 par 1 1 intermédiaire 
cle la FA0 9 afin cle résoudre les principaux problèmes d I ordre 
pratique; 

b) prie le Directeur cénéral de soumettre ces propositions à 
1 1 attention des Pays Membres de la FA0 9 et particulièrement 
à celle des pays susceptibles d 1 importer, en les invitant à 
faire connaître sans· tarder à la FAO s 1ils sont intéressés 
par ces propositions. 

63. Les propositions formulées au Chapitre VI de l'enquête-pilote de 
la FAO en Inde ( CCP 55/13, 11Utilisation des excédents agricoles pour 
financer le développement économique des pays sous-développés") en vue 
d 1utiliser les excédents pour financer les program.ues de commercialisa-
tion du lait sont étroitement liées aux propositions de coopération 
internationale mentionnées plus haut. Il s'agirait d'utiliser les produits 
alimentaires en excédent pour couvrir une partie :lu coût de la construction 
de nouvelles installations laitières et d 1 employer les excédents de produits 
destinés à l'alimentation animale pour accroître les quantités disponibles 
pour le bétail laitier, et les excédents de lait écrémé en poudre.pour 
fournir des quanti tés sup1-ilénKmtaires de lait "closé 11 • Les auteurs de 
1 1 étude estiment que la valeur cles excédents de produits pour 1 1 alimen­
tation humaine et animale et celle des excédents do lait ou le produit 
de leur vente en monnaie locale suffiront à couvrir la totalité- des 
dépenses d'investissement, pendant les trois ou quatre premières années 
d'exécution du projet, Bi 1 1 on peut obtenir les excédents à titre de don 
ou de prêt à long terme. Bien qurun grand nombre de gouvernements in­
téressés à ces questions n'aient pas encore examiné cette étude 9 il 
ressort des discussions préliminaires que les suggestions contenues dans 
l 1 enquête-pilote en Inde méritent toute l'attention des gouvernements 
des pays membres. 

FAO/ 55/ 6/ 3459 
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Excédents de beurre 

64i La Commission a examiné avec intérêt le rapport du Groupe de travail 
de Washington sur le beurre. Elle note que le Groupe a estimé qu'il semble 
possible de relever le niveau de la consommation dans certains pays détenteurs 
d 1 excédents et où le re.venu est relativement élevé, et que la chose sera plus 
facile si on laisse le prix du beurre s'établir à un niveau où il pourrait. 
mieux concurrencer les autres matières grasses comestibles. Elle note égale­
ment_ qu 1.il ne semble guère. possible pour le moment èl.e développer suffisamment 
la consommation de beurre pour pouvoir écouler les excédents au moyen de 
ventes à l'exportation sans porter atteinte aux principes recommandés par la 
FAO, La Commission a constaté avec intérêt que l'on peut développer la 
consommation de ghee, mais qu 1 il faudra du temps et d.e,s efforts spéciaux pour 
accroître les débouchés de ce produit. Etant donné que.les possibilités 
sont restreintes, le Groupe de travail a conclu (para. III) qu'il est néces­
saire d'étudier attentivement les réperèussions de l'écoulement actuel, par 
l 1 intermédiaire d'organismes de bienfaisance, de forts tonnages de beurre et 
de beurre fondu clarifié 9 afin de protéger le développement à longue échéance 
de l'industrie laitière locale des pays bénéficiaires et les ventes commer­
ciales des exportateurs traditionnels. 

65. La Commission invite donc le Sous-Comité consul ta tif: 

a) à suivre de façon continue la situation du beurre; 

b) à étudier les répercussions de l'écoulement du beurre, du 
beurre fondu clarifié et du ghee; 

c) à faire rapport à la Commission des produits, lors de sa 
prochaine sessiori. 

FA0/55/6/3459 
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III.5. Huile d'olive 

66. Au cours de sa vingt{ème session, le Conseil de la FAO a adopté le 
projet de résolution sur l 1huile d 1olive qu'avait préparé la Commission des 
produits. A la suite de cette résolution, le Directeur général a invité le 
Secrétaire général des Nations Unies à convoquer une conférence internationale 
sur 1 1huile d 1olive_ conformément à la résolution 296 (XI) du Conseil écono­
mique et social des Nations Unies. 

67. Cette demande a été soumise pour avis à l 1ICCICA qui, au cours de sa 
réunion de décembre î954, a donné son accord de principe à la réunion d 1une 
conférence 1/ et annoncé qu 1elle était disposée à collaborer au règlement des 
détails techniques de cette conférence dès qu 1elle auràit reçu du Directeur 
général de la FAO confirmation des recommandations formulées à ce sujet. 

68. Le Groupe de travail sur l 1huile d'olive de la Commission des produits 
a tenu sa deuxième session à Rome en mars î955 et a soumis dans son rapport 
un ·:projet de texte revisé destiné à servir de base à un accord intergouverne­
mental, il a également renouvelé sa recommandation: de réunir une conférence 
dans le plus bref di:lla·i. Le Directeur général 9 transmis cette recommandation 
au Secrétaire général des lTations Unies et vient d'être informé que l 1 on 
prenait les mesures nécessaires pour réunir une conférence internationale sur 
l'huile d 1 olive, à Genève, au début d 1 octobre. La Commission a pris note de 
cette information et elle a jugé que le rapport complémentaire du Groupe de 
travail fournirait une base. satisfaisante de discussion à cette Conférence. 

III.6. Situation internationale du vin 

69. La Commission a étudié le document présenté par le Secrétariat sous la 
cote CCP 55/"1 et les points de ·vue exposés par le repr4sentant de l'Office 
international du vin, 

70. Elle a noce q_ue 1 10ffice préconisait d 1augmenter la production de vins 
de bonne qualité et d 1 éliminer la production de vins de mauvaise qualité, dont 
il y a à présent excédent dans certains pays méditerranéens. Elle a reconnu 
q_ue, les mesures destinées è. remédier à la surproduction des vins de mauvaise 
qualité q_ui ne trouvent pas actuellement à s 1écouler étaient la responsabilité 
de chaque gouvernement, étant donné que ces vins sont consommés principalement 
dans les pays où ils sont produits. 

7i, Certains pays producteurs ont exprimé l 1 espoir que l'amélioration des 
méthodes d 1 ànalyse et de contrôlé de la qualité 9 prévue par la Convention 
internationale signée à Paris en mai 1955 sous les auspices de 1 10IV, facili­
terait le commerce international du .vin. L 1attention a été attirée sur 
l 1importance des effets qu 1exercent sur la consommation les droits à l'importa­
tion et les taxes intérieures; la Commission y a toutefois vu une question 
complexe'9 qui dépassait sa compétenee. 

72. La Commission a rappelé la résolution No 18 de la septième session de 
la Conférence de la FAO, qui est ainsi conçue~ 

La Conférence 

11 

FAO 

- Recoru1aissant l'importance de la viticulture qui constitue, sous 
certains climats, la seule activité agricole possible ou rentable; 

Attire 1 'attention de divers Etats Membres sur l 1extensii:m excessive 
de la plantation de la. vigne par rapport à la consommation mondiale, 
qui peut conduire à une situation susceptible de sraggraver rapidement 
si lion n 1y porte de prompts remèdes; 

CCP 55/3. Commission provisoire de coordination des ententes interna­
tionales relatives aux produits de base (ICCICA). Rapport annuel 
pour 1954. 

55/6/3459 
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· .P(ppuie les recomm8,ndations de 1 1 Office in-tern::i, tional du vin et en 
particulier celles qui préconisentg 

i) 1 1arrêt de l 1accroissement de la vigne dans le monde; 

ii) 1 1 orientation de la production viticole vers l 1amêlioration 
de la qua.li té aux c:_épens de la quanti té, notamment par la 
séle_ction du vignoblG Gt 1 1 adaptation au sol et au climat; 

iii} le relèvement cle la qualité.des vins mis dans le commerce, 
. notamment par une uniformisation des définitions q_uali tatives· 
du vin et des méthcdes c1 1 anal;y-se. 

73. Compte tenu des observations formulées dans les paragraphes précédents 
de la présente section, la Commission a attiré l'attention de la Conférence 
sur la résolution adôptée par l•Office international du vin à sa trente­
quatrième session plénière (Paris, septembre 1954), au cours de laquelle 
1 1 0ffice, après avoir examiné la situation mondiale de la viticult.:Îrè et les 
mesures prises par les gouverns:nents membres, a recommandé à nouveau: 

Il la sélection des cépages et des sols; 

la réduction des rendements excessifs, incompatibles avec 
la qua.li té~ 

la limitation et, au besoin, 1 1 interdic~ion de plantations 
nouvelles, 

la réduction des d:ccits et taxes excessifs grevant le vin à 
la circulationJ à Ja vente et à l'importation; 

- 1 'institution de la déclaration obligatoire des réco.ltes; 

le renforcement du contrô1e et de la répression des fraudes. 

Ajustement de l. 1agriculture mêditerranoenne 

74. Pour·le vin et· 1 11mile cl 1olive, la tendance de la demande mondiale 
n'est pas aussi favorable q_ue·pour la plupart des autres produits agricoles. 
La Commission attire donc 1 7attention sur la nécessité de diversifier li.agri­
culture J.ans ·1es régions où, malg:ré les mesures qui pourraient être ad.optées 
à la suite des observations. formulées ci-dessus 9 la viticulture et 1 1oléi­
culture ne peuvent probablemont pas assurer un revenu suffisant à la popula­
tion rurale. Ceci pose un double problème, d 1une part, modifier l'agri­
culture de manière à créer d'autres activités productrices pour la population 
agricole et là population rurale intéressées, d 1autre parti développer les 
secteurs non agricoles, pour offrir de nouvelles possibilités d'emploi et de 
revenu à ces populations. Lorsque la Conférence étudiera les progrès réalisés 
dans le domaine de l'expansion sélective, elle pourrait examiner si la FAO 
doit étendre aux pays viticulteurs et oléiculteurs, qui sont situés principa­
lement dans le bassin méditerranéen, les visites de ses fonctionnaires et les 
réunions régionales·consultatives d 1 experts de. ces pays.· 

III,7, Fibras dures 

75. La Commission a été informée que le gouvernement philippin avait demandé 
q_ue la FAO entreprenne une étude du marché mondial des fibres dures, qui 
porterait notarr,ment sur les tendances de la production, la demande et les prix 
mondiaux, les coûts de production et les. incidences de la dévaluation des 
monnaies sur la position concurrentielle .des pays exportateurs~ 

76. La Commission a appris que le Directeur général examinait la possibili-
té de faire droit à cette demande et 1 1a prié de la tenir au courant des 
travaux effectués dans ce domaine. 

FAO 55/6/3459 
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IV" Etude d 1 ensemble des dispoi:li tifs et consultations intergouvernementaux 
concernant les produits 

77 4 La èommission ·éi- examiné les faits nouveaux. relatifs aux dispositifs 
et consultations intergouvernementaux concernant 1·es :produits. 1/ · 

78. · ·La. Commission a entendu avec satisfaction le Tiirecteur général rendre 
compte des déclarations faites en son nom à d 1 autrês organismes sur les fonctions 
et les intérêts de la FAO à li égard des problèmes posés par les produits et 
préconisant certaines formules de coopération. Elle a approuvé les mesures 
prises par le Directeur général et l'a prié de poursuivre dans la même voie 
les travaux et-l'action coopérative entrepris par la FAO. 

79, En raison de 1 1 importancè que présentent certains problèmes et des 
consultations intergouvernementales qui doivent avoir lieu avant la prochaine 
session de l.a,Conférence de la FAO, la Commission prie le Directeur général 
de préparer pour la Conférence une version définitive du document CCP 55/5 
"Consultations et ententes inter[;ouver!lementales concernant les produi ts 11

• 

La Commission a également décidC à. 1 examiner au cours de sa.prochaine session 
l'évolution cle la situation dans ce domaine afin de préparer les discussions 
de la Conférence à ce sujet. 

V. Rapport d 1 activité de la Commission des produits depuis la 
septi?lme session de la Conférence de la FAO 

. . . . ' 

ÜO., La ··commission a examiné la meilleure manière dont· en ci pourrait préseniïer 
à la Conf'érencè, par 1 1 intermédiaire du Conseil, un rapport d r ensemble sur ses' 
aotivi tés depuis la septième session de la Conférence, notamment en ce qui con ... 
cerne les travaux exécutés sur instruction:=: de cette dernière et eu égard au 
fait que :·.la .C.onférence ne sera pas saisie des rapports cle chacune de.s sessions 
antérieÜres de J:a Commission, La Commissi.on a juge préférable de 1.imii'èr le 
rapport 'de la présente session aux· questions qu I elle y avait étudiées,. ma.:l,.s. .. ", ,: 
elle a cèpendaht demandé au Secrétariat de préparer une synthèse des informa:.:· 
tioris générale·s e1; des notes expltcatives pertinentes·, concernant les tra-vaux 
de la Conm1ission depuis décembre 1953 (voir Annexe D). · 

VI. Ordre du jour et date de la vingt-sixième session 

81 9 .La Commi.ssion a fixé comme· suit 1 1 ordre du jour provisoire de sa 
vingt-sixième session: 

Adoption de 1 1 ord:ie du jour provisoire 

Adoption du compte rendu de la vingt-cinquième session 

Pour l'étude de cette qùestion, la Commission s 1 est fondée sur les 
déclarations faite:=: par le Directeur général dar1s lé discours d 1 ouverture 
qu 1 il a prononcé lors de la vingt-cinquième session, ainsi que dans le 
document COP 55/5 nconsultations et ententes intergouvernementales concernant 
les produits"; sur une déclaration du Directeur c1e la politique commerciale 
du Secrétariat du GATT et sur certaines observations formulées au sujet des 
déoats qui ont occupé la deuxième partie de la première session de la Com-' 
mission du commerce international des produits de base de 1 1 ECOS0C. La Com­
mission était également en possession du texte du cha~itre du rapport de 
1 1 ICCICA pour 1955 consacré aux généralités (CCP 55/3). 
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Principaux faits nouv:ei:J:\qt. s.urvenus .depuJ_s me,i -î 955:· dans la: situation 
"rriondiale"â.es":produits alimentaires et agrieoles 

Prinoi1)aux faits nouveaux survenus depuis mai î 955 dans le. domaine 
de:s politig_ues et ententes intergouvernementales concernant les 
:produits 

l\!1es:ures · internationales pour la stab:j_lisa tiori c1es marchés des :produits 
(Propositions du Gouvernement argentin) 

Enqu@te-pilote dans l'Inde 

Rap1)ort du Sous-Comité consul ta tif de 1 1 écoulElment a.es excéclentl:! 

Problèmes. économiques du riz 

Méthodes propres à stimuler lG. con8omma.tion de_s produits lai;tie;p_s · 

Huile di olive - Rapport sur les mssures ul té_rieures :prises en 
conséq_u:ence de la résolution 3/20 du Consei], 

Ordre du jour et date de la vingt-septiÈome session 

Qu.estions di verses~-

82. La .. Qornmission, conforrnénent · à la résoiùtion de la Conférence .et.· à .,la 
décision qù 1 el1s.avait prise en conséciuence àu·:mois'de décembre 1953 d 1.~:Xaminer 
les effets internationa~ des :politioues nationales relativès aux :prodtiits de 
1 1 élevage,··a décidé d 1 effectuer··oet ;xamen à sa :preriü~re s-ession de 195:6 •. 

. 8~.. . La C6i1mlisBion est convenue· de faire figurer égalBment les 1:rodui ts 
'f,orestiers et les produits des uêcîhes dans ses :exposés 'Dériodig_ues de 1 i evo-
lu tidn de la s.i tuation des produits:' la Commission pourÎ-ai t aussi, le· cas .. 
e':cnéÈl-nt, étudier de tomps à autr€ diautrGs g_uestions connexes.· · Cependàht, 
d 1urie façon générale; la Commission n 1 a :pas l'intention d 1 entreprendre l'étude 
a:pprofondie des problèmes :posés :par les produits forestiers et par les :produits 
des :pêches, à moins qu 1 il ne s.1 agisse de sujetsbiel;l_ a,éterminés Q:"!il.i lui auront 
été soumis pour exam.en :ou :pouf:, suite à d-onner. ·· · · 

84. La: Commission est convenue quë sa virigt-sixi?3me session durerait uri:e 
semaine environ. Ayant été informés ~ue la huitième session de la Conférence 
s'ouvrirait le vendredi 4 novembre, et la vingt~deuxième session du Conseil le 
lundi 3i octobre, elle a. décidé de tenir sa. vingt-sixième session à pa.rti.:r ,:i,, 
24 octobre 1955. 
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ANNEXE A 

PRINCIPES RECOMMANDES PAR 
LA FAO EN MA!l'IE~ 

IJIECOULEll!lENT 
IlES EXCEIJEJ:J'TS 

SECTION I 

Principes généraux 

Paragraphe I 

On doit s 1 efforcer de résoudre le problème de ·1 1 écoulement des 
excédents de produits agricoles en relevant la consommation plutôt qu'en 
restreignant lloffre. 

Paragraphe 2 

Les gouvernements des Etats Membres qui c:étiennent des· stoc'\ç:s excéd.en,­
taires de 1:i'roduits ·agricoles devraient écouler ces derniers de manière or­
donnée afin d 1 évit·er qu 1il n1 en résulte une· pression excessive et des chutes 
brutales de prix sur les marchés mondiaux, notamment on période de faiblesse 
généralisée des prix des produits agricoles. 

Paragraphe 3 

Si 1 1 écoulement des excédents se fait à,des cond:itions spéciales, les 
pays tant importateurs qu'exportateurs devraient s'engager à ce que les dispo­
sitions prises n 1 exercent pas d 1 effets néfastes sur les structures normales de 
la production et des échanges. 

SECTION II 

Principes ap:plicables aux ventes à des 
:prix de fa'lleUI'· 

Paragraphe 4 

Pour déterminer si les ventes à des prix de faveur ou les dons à: une 
région déterminée 1/ exerceront des offets néfastes sur les structures nor­
males de la production et des échanges ainsi quo Sur les prix, on tiendra· 
compte des facteurs particuliers qui influent·· sur le coJTuuerce du :produit corr-­
sidéré, en s 1 attachant notamment aux aspects suivantsg 

(1) mesure dans laquelle les livraisons à des conditions spéciales peu-' 
vent provoquer un surcroît de· consommatioµ 9 c I est.:.à-dire une consom­
mation qui n 1 aurait pas eu lieu en l 1 absence de ces livraisons; · 

(2) pour autant q_ùe ~:os livraisons à des conditions spéciales risquent 
de réduire, en s 1y substituant, les ventes Commerciales de produii:;s 
identiques ou voisins, il faudra peser ce risque, compte tenu des 
éléments d 1 appréciation pertinents, not.ç1,mmonti 

Cette nr&gionn sera soit 11tous los marchés étrangorsH, soit une 
zone particulière. 
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( a) 

(b) 

( C) 

( d) 

( e) 

(f) 
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q_uelle a été la part du_pays exportateur dans les 
importations régionales du produit considéré au cours 
d 1uno période de référence rèprésentative 7 compte dû-· 
ment tenu dos facteurs q_ui peuvent rendre moins signi­
ficative cotte corµJJaraison dans le temps? 

les exportations ~. des cond.i tjons do faveur représen­
teront-elles, par rapport au total des importations 
régionales du produit considéré î/ une part si petite 
(ou si grande) q_ue l 1 incid0nce a:ë cos conditions do 
faveur sur ces échanges serà 1p:tobablement minime (ou 
considérable)? 

q_uelle est 1 1 importance du CODh'Ylerce du produit con­
sidéré: pour l 1 économie du pays exportateur, pour 
celle des concurrents exportant le même produit ou 
dos produits très voisins, enfin pour celle de la 
rêgion?-> 

q_uellos sont la nature et 1 1 ampleur des conditions'. de 
faveur oonsenties ot q_uels effets probables exerce­
ront-elles suri) le total des importations régionales 
hàbi tu.elles du pr.oduit considéré et dos produits voioins 
ii) la part dos pays exportateurs dans les impo.rtations 
régionales du produit considéré et iii} la mise· en oeuvre 
des ·traités ou accords applicables· au commerce mcndial 
des produits en q_ue,stion? 

dans q_uelle mesure les transactions affectent-elles ou 
pourraient-elles affecter les prix commerciaux dans la 
région importatrice ou sur le marché mondial? 

dans ,q_uelle mesure les offèts mentionnés ci-do'ssus en 
d) ot e) sont-ils do naturo à influer sur la stàbilité 
ou sur lo dévoloppomont souhaitable do la production et 
du commerce du produit considéré et des produits très 
voisins, tant dans lo :pays exportateur que dans le pays 
importateur'? 

Pa:i;agrapho 5 

En comparant les avantages que los pays peuvent retirer des importar­
tions do produits excédentaires à des conditions de faveur ot lo préjudico 
à craindre pour d'autres pays, on tiendra compte de 1 1 ampleur des·· sacri_fices 
qui pourraient ôtro demandés au.x pa;ys intéressés, par ra;pport à leur cap_a,-:. 
cité économique, notamment do 1 1 effet de ces sacrifices sur la vitesse d0 
leur.développement économiq_ue. 

Paragraphe 6 

Com·ormémont au' paragraphe 4 ci-dessus, los points speciaµx dont il 
conviendrait, do tenir compte pour déterminer si los· structures normal os do 
la production et du commerce subiront ou pourraient subir des effets néfastes 
par suite do certains des·principaux types.do transactions effectuées à des 
conditions do faveur sont les suivants; 

Si P?-r, 11 régionn on entend "uno zone particuli0rott y 

considerer en outre l'effet des exportations à des 
sur les échanges mondiaux dans leur ensemble. 
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( i) Ventes à dos conditions de faveur ou dons de produits devant 
servir à favoris(n I.e ël.éveloppement . 

Il y aurait lieu do tenir éompte en particulier des points 
suivants: 

(a) 

(b) 

mesùre dans laQuelle les pr.odui ts vendus à des 
conditions de faveur èn vue de favoriser le déve­
loppement économiQUe prCiVOq_Ueront U1'.l surcroît; de. 
consommatio!;:,. ce q_ui dépendra, entre autres facteurs, 
de l'augmentation nette du pouvoir d 1 achat résultant 
,des dépenses totales supplémentaires f'aites en vue 
du développement et> de la mesure dans laQUelle CG 

pouvoir d. 1 achat supplémentaire servira ·à 1 1 acq_uisi­
·tion des produits livrés à des condi-Lions de faveur; 

dans la mosu,re où l I exportation de ces produits, ris\],i;te 
de réduire, en .s 1y substit1:1.ant, les ventes commerc:iàles 
de produits identiq_ues ou ,voisins, il faudrait :pes~r 
ce risq_ue et les .avantages QUG com:portont los :progra;mmes 
de développ<3ment tant pour le pays bénéficiaire qtj.e pour 
le monde en général. 

(2) Ventes à des conditions de faveur ou dons de produits devant 
ser-vir à 1 1 exécution de pro.;rarnmes sociaux spéciau.,~ 

Il y aurait lieu de tenir cuwpte en particulier des points 
suivante: 

( a) les conditions dans lesquelles sr effectucira la distri­
bution des produits dans Tcrn paya bénéficiaires et leo 
moyens dont disposent ces derniers pour y procéder sont-ils 
de nature à provoquer un ourcroit de consommation pour 
le groupe QUi en ~énéficie? 

(b) dans ia mesure où ·cette transaction risg_ue d:e diminuer, en 
s 1y substituant, les ventes commerciales de produits id.en­
tiquêt:i ou voisins, il faudrait comparer ce risQue avec la 
nature ot 1 r ampleur des avantages 11ue l 1.on peut attendre · 
de la contribution a:ppor·iiée par la transact:j.on. au .program­
me social .. 

(3) Ventes à des conditions de faveur ou dons de :produj.ts :a.evant 
servir à une action de secours d'urgence 

Il y aurait lieu de t"enir ,compte eri particulier des points 
suivants: 

(a) nature, ai:npleur et urgence· de la situation de crise; 

(b) effet de cette situation sur lél capacité de :paiement 
du pays atteinti 

(o) volume de produits offerts, ainsi QUO nature et portée· 
des conditions spéciales consenties, et leur effet :pro­
bable sur le volume total des importations commerciales' 
du pays ass5.sté et sur le commerce des exportateurs .con­
currents. 
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( 1) 

(2) 

(3) 
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Garanties .contre la revente." 
011 1~ ré~xportation 

Paragraphe 7 

Au cours de transactions bilatérales à des conditions de faveur, 
le pays g_ui doit en bénéficiGr devrait tout faire pour empêcher ' 
q_ue les. produits rêçus· on conség_uence soicmt revend.us: ou réexpor­
tés à d 1autres. pé\YS: ou utilisés autrement g_ue .pour :provoquer un 
relèvement. do la consomrnat.ion intérieure. 

Le pays. bénéficiaire devrait. égalom,mt veiller à empêcher 1 1 exporta.:. 
tion dos quanti tés du môme produît ou dos produits voisins g_ui :poi.:...c­
raient d.evenir disponibles .pour la verrte à 1·1 étranger, on conséquence 
do livraisons reçu.os à. des conditions dè faveur. · 

En cas .de .transaction tripartitE:., aux tennos de 1 ag_uelle un: produit 
livré à un :pays à. clos condi tioris dB faveur est envoyé dans un troi­
sième :peys· :p0ur y être traïté 1 ce dornier :pa;y-s: ·a..evrai t tout fairo 
:pour .garantir g_ue :cos produits seront réexpédiés ,au pays qui doit 
en bénéficier~ Le. même principe vaut pou:r les transactions au:x:g_uellos 
:participent :plus de trois pays. 

SECTION III 

Principes régissant la vente de stocks 
gouvernement~ux d'un tonnage 

exco:ptionnellement élevé, ou écoulés, à une 
cadence exceptionnellement ra:pido 

Paragré1:pho 8 

Les structurE.-s norm:üos de la. :production et d.es échanges risq_uent de 
souffrir non seulement dos vontos effectuées à des conditions de faveur, mais 
aussi du tonnag_o v.ondu ou d.u .rythme a:u:g_uel il est écoulé, ou éLes d.èux facteurs 
n la fois; :pél-r rapport aux nutres caractéristig_ues du marché. 

Paragraphe '.) 

Il est difficile do définir do manière :précise·un·volume ou un rythme 
do ventes 11 excoptionnolir ou les neffets néfastes g_ui on résul tontn et ces 
aspects, du 11roblèmo cloivent donc être évalués dans chaque circonstance pê,rti­
culièro, à 1 1 c1ide d.1une série de critères ins1ürés du bon sens, tels g_uo cou..,'i: 
g_ui figurent aux :paragraphes 4 et 5 ci-dessus. :Dans coo:taines conditions on 
:pourra affirmer sans cra.inte g_u 1 il s I agit do ventes tto:;,_co:ptionneJ,lesn par leur 
volume et :par leur :r::rth1;1e; tel sera le cas de transactions massives ou encore 
de a_écisions bouleversant toute la :poli tig_ue commerciale d'un gouvernement -
abandon soudaii:i_.a.u programme de soution dos--:prix ou livrais6n·de gros tom1ages 
de produits sur les marchés extérieurs (:par exemple, liq_uidation (le.s stocks). 
Tout gouvernement g_ui ëLécide ou envisage de pr')céde.r Îi de tels déblocages de 
:produits devrait consulter los autres pays intéressés chag_ue fois qulil le :pourra, 
e11 vue d 1 évaluer les conség_uences éventuelles do cette action. 

Références 

Paragraphe 1 g Fondé sur le préombule de la résolution No i 4 (53) 
do la Conférence do la FA0 9 sur le rapport de la septième session de 
la Conférence de la FAO, :paro.graphe 87, et sur le rapport du Groupe' 
d.e travail sur l 1 éooulement des oxoédents~ do la Commission des pro­
duits (CCP 54/2), approuvés :par la Commission des produits, para­
graphe 114 .. 
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.Paragraphes 2 et 3 
de la FAO .. 
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D'après la résolution No 14 (53) de la Conférence 

Paragraphes 4 et 5: D1 après la résolÜtiÔn No 5 (23) de la Commission 
des produits 1/~ 

Paragraphes 6 et 7 : D'après les pa:i;agr?,12hes 123.., .128 du rapport d.u 
Groupe di travail sur li écoulement des excédents, de la Commission 
des produits de la FAO (CCP 54/2), a?prouvés au paragr~phe.final 
d.e la résolution No 5 (23) de la Commission des produits j} .. 

Par~graphes 8 et 9 i ])t après le :paragraphe i2i, texte et recornmàndation 
du-rapport du Groupe de travail sur l'écoulement des excédents, de 
la Commisciion des produits, approuvés au paragraphe 31 du· rapport 
de la Commissio11 des produits sur les travaux de sa vingt-troisième 
sess:'...on. 

J/ Déjà commUniQUés directement aux gouvernements~ 
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ANNEXE :S 

nlRECTIVES. POUR TRAITER .LA. 'QUESTION. ])ES EXCE])ENTS 

$ 1 étant déclarée généralement d'accord avec les éonclusions et les 
recommandations du rapport de son Groupe de travail :SIJ.r 1' écoulement des. 
excédèrits (CCP 54/2) 1 la dorrinission des produits, àtU: paragraphes 15-21 
du rapport sùr les travaux de .sa vingt-troisième. session; .a formulé· des 
observation.s su:r. les points suivants.~ . . . 

(a) Les mesures d'écoulement des excédents existants ne résoudront 
pas les problèmes si elles ne s'accompagnent de mesures visant à prévenir 
la constitution de nouveaux excédents. 

(b) En règle générale, il faudrait chercher à équilibrer 1 1 offre 
et la demande en développant la consommation 9 notamment par l 1 accroissement 
des revenus, plutôt qu'en réduisant la production. 

(c) Toute réduction de production qui serait nécessaire en raison 
du niveau actuel de l 1 offre et des perspectives du marché devrait être 
obtenuo,autant que possible, par des mesures économiques tendant à décourager 
la production plutôt que par le contingentement du volume de celle-ci. 

(d) Des mesures pour mieux coordonner les politiques nationales 
doivent constituer partie intégrante de tout programme rationnel visant à 
prévenir la constitution d'excédents. 

(e) L1 adoption de dispositions spéciales pour l 1 écoulement des 
excédents ne doit pas faire perdre de vue l 1 importance qui s'attache aux 
ajustements de prix, aux politiques de plein emploi et de développement 
économique, à la libération des politiques commerciales et aux mesures 
propres à décourager les productions non économiques, comme moyens fondamentaux 
de régler le problème des excédents. 

(f) Il convient de considérer spécialement l 1 économie des pays 
insuffisamment développés, qui dépend beaucoup des recettes fournies par 
l'exportation d 1 un nombre limité de produits primaires, 

(g) On devra aussi se préoccuper des problèmes de balance des 
paiements. 
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AN1IBXE C 

ENQ1JETE-PILOTE SUR L I INDE - DECLl\.RA.TIONS DU 
DELEGUE INDIEN A Lli. VINGT ET UNIEME. SESSION 

DE LA CŒfilITSSION DES . PRODUITS 

Lfonsieur le Président~ 

Qu I il me soit d I abord permis éte remercier de la part du Gouvernement 
de l'Inde la FAO ainsi qQe M. Ezekiel et seé adjoints de l 1 excellent rapport 
sur l 117utilisation des excédents-do :groduits agricoles pour financer le 
développement économique des p:1ys insu.ffisamment dé,reloppés 11

; ce :rappo:rt 
porte à réflexion et a un caractère essentiellement pratique. Je me rappelle 
que lorsque je discutais en automne derni~r, à Rome et à Delhi, les possi,­
bilités de réaliser l'enquête, ces dernières étaient envisagées avec pessimisme 
par un grand nombre de mes interlocuteurs. :Bien que je me sois alors rangé 
dans le camp - peu nombreux - des optimistes, je dois avouer que le rapport 
a dépassé de loin mon attente. Je suis certain que tout le monde sera mainte-
nant d 1 accord pour reconnaître qu 1 il illustre de façon vivante un grand · 
nombre d 1 idées neuves pour l 1 utilisation des excédents alimentaires et, ce 
qui importe davantage, qu 1il expose àvec clarté les conditions et l 1 ampleur 
éventuelle d'une telle action et souligne avec réalisme non seulement les 
possibilités.mais aussi les difficultés et les limites des projets envisagés. 
Je suis convaincu que les différentes recommandations contenues dans le 
rapport aideront non seulement l 1 Inde mais aussi d 1 autres pays insuffisamment 
développés à tirer un meilleur parti de leurs excédents agricoles. En outre, 
elles aideront considérablement à mobiliser les excédents agricoles pour 
financer 1 1 expansion économique de tous les pays insùffisamment développes 
et élargir les marchés, ce pour le plus grand bienfait d6 toutes les nations. 
En réalité, j 1 estime que ies recommandations du rapport complétées par celles 
de l'utile rapport que la FAO vient de préparer sur l'expansion sélective 
de la production et de la consommation agricole et sur les possibilités'de 
diversification et de développement complémentaire contribueront pour beaucoup 
à stabiliser les prix et'à assurer une expansion économique régulière tant 
dans les pays développés que da~s 'les autres Etats. 

Je devrais peut-être dès maintenant souligner que bien que 1 1 enquête­
pilote ait été entreprise en Inde 5 les recom,~andations qu'elle a permis de 
formuler s'adressent l tous les pays insuffisamment développésy sous réserve. 
bien entendu des modifications que les conditions locales Peuvent obliger à 
apporter• Même en ce qui coricern2 2 1 In~c, les projets qui- ont été dEâcri ts 
ne peuvent être retenus que comme exemples; c 1 est pourquoi je n'en discuterai 
pas les détails, encore QUe certains chiffres ou certaines affirmations ne 
soient peut-être pas tout à fait conformes à la réalité. Comme 1.1, Ezekiel 
1 1 a souligné lui-même hier, lorsqu'on passera au stade de l'exécution des 
projets, il faudra en examiner très attentivement les détails et il est 
tout à fait possible q_ue nous soyons obligés de remanier certains d'entre 
eux très profondément ou même de les remplacer· par· .d I autres. Mais pour le 
moment, ce ne sont pas les détails de l'exécution des projets qui importent 
réellement mais les principes sur lesquels s'appuient ces derniers. Aussi 
voudrais-je saisir cette occasion pour formuler quelq_ues observations sur 
les principes de portée gén&rale. · 

Comme les prix agricoles vi.ennent d I amorcer une baisse, le problème 
de l 1 écoulement des excédents s 1 est quelque peu compliqué. Ainsi nous avons 
nous-mêmes en Inde étes excédents - qui n 1 ont pas encore atteint un volume 
excessif - et notre premier soin sera évidemment de tirer le maximp.m de 
parti de ces excédents, compte tenu des diverses recommandations formulées 
dans le rapport précité. En même temps 9 nous reconnaissons qu1 en élaborant 
des programmes convenables d'une durée assez longue 9 nous pou.rrions absorber 
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un volume considérable d 1 excédents d 1 autres pays, pourvu que certaines 
conditions soient remplies. Celles-ci méritent tLD examen approÎondi car si 
les pays exportateurs constatent qu 1 il est malaisé d 1 écouler leurs excédents, 
les pays importateurs éprouv~nt également. __ de.s dif'Îicultés. c.onsidérables à 
les absorber. C1 est avec u,ne·certaixiè irritation, m1 a-t-il semblé, que les 
délégués de certainspays ex:i;îO:rtafours ont-MclaI'éhiér que bien que ces 
derniers fussent prêts à joüerle rôle clubon samaritain, les pays importa­
teurs ne faisaient pas de leur côté tout ce qu 1 on attendait d'eux. Je peux 
vous assurer, Monsieur le Président, que les pays importateur<! ne demandent 
qu 1 à tirer le meilleur parti de ces excédents pour accélérer leur économie 
et améliorer les niveaux de vie de leur population. Mais s 1 ils n1 ont pu 
jusqu I ici absorber une grande quanti té de ces. excéden'ts.9 c'est p·arce qu I ils 
se heurtent à de r&elles difficultés. Il nous faut affronter ces. dernières 
et trouver le moyen de les surmonter, La continuité de l'assistance que 
l'on. peut attendre des èxc-édents pose un premier problème. Il est probable 
qu'il :faudra· au inoins plu.sieurs années pour que des programmes destinés à 
favoriser le développement économici.ue ou à élever le niveau de vie ou encore 
à améliorer le s.ort des ,§,TOupes vulnérables rendent dl utiles services. 
Si 1raide ci.ui est assurée par l 1 éco~lement des excédents cesse brusci.uement 
pa:r:- sui te d I une mauvaise 1-écol te ou· d I un changement· dans la poli tique 
gouvernementale du pays exportateur~ alors que l 1 exécution d 1 un projet n 1 en 
·est qu'à mi-chemin~ le pays importateur peut être sérieusement mis en 
difficulté.. l'Jous hésitons beaucoup, en Inde, à èntreprend:re les projets 
ci.ui impliquent un.e·aide extérieure considérable si nous n 1 avons pas bon 
espoir que cette aidé s.era disponible pendant toute la durée a/exécution. 
du projet ou .què nom; pourrons nous-mêmes en assurer la mise en o·euvre· par 
un effort d 1 austérité si .. 1 1 aide étrangère nous fait brusci.uement défaut. 
Nous ne voulons pas faire naître des ·espoirs ·dans notre population si nous 
nè sommes pas suffisamment assurés de leUJ.' réalisation, Je pense g_ue les 
autres pays sous-développés partagent ce poin·t de vue. La Commission ferait. 
donQ oeuvre utile en ét1.Idiant S I il est :possible d I écouler les 6XC~dents SUr 
une 'période asse.z longue, par exemple de 3 à 5 ans. Cette formule s.erai t 
CBrtainetient applicable dans quelques cas au moyen d 1 un accordbÎlatéral. 
J\.;Îais il peut · êtré difficile 9 pour les pays exportateurs, en particulier 
ceux d 1 importanoe secondaire de souscrire des engagements à long terme, Mais 
si les excédents disponibles, à mesure ci.u'ils s'accumulent dans un pays.donné 
au cours d 1 une armée queiconque pouvaient être assignés à un pool interna­
tional~ sans quitter le pays producteur - 9 on serait en mesure de prévoir 
l'écoulement ordonné des excédents sur une période relativement longue et 
surmonter.'.)ertaines des difficultés déjà mentionnées: Le problème posé 
par les possibilités,de conservation ne devrait pas être insoluble. Les. 
stocks pourraient être reportés d'une an."lée sur l 1 autre sans trop de diffi­
cultés, · Cette façon de procéder contribuerait pour beaucoup à réaliser 
la seconde sue;e;estion de M, Ezekiel, à savoir qu'il Îaudrait s'efforcer 
de mettre sur JJied une assistance globale portant: sur 3 ou 4 produits, plutôt 
que sur un se.ul; ce qui permettrait d 1 absorber davantage d 1 excédents à de 
meilleurs conditions, 

11, Ezekie], pense que les excédents pourraient être cédés· soit. gratuite­
ment, soit sous forme de prêts à long terme. Comme je l 1 ai déjà indiqué hier 
(et M, EzolÙel en a convenu avec moi), la question du prix devient très 
importante l.orsque 1 1 oxi. envisage la cession sous cette dernière forme. Le 
prix rendu é1-oi t être notablement infé:çieur st en aucun cas supfrieur à celui 
qui est en vigueur dans les pays bénéficiaires, car autrement il est à 
craindre que ces derniers ne soient pas en mesure d 1 absorber la ci.uantité 
d 1 excédents qu 1 ils auraient désiré recevoir. 

Je .tiens à souligner tout particulièrement le terme "prix reridu 11
, 

car il arrive que les avantages de prix f.o.b. réduits soient complètemerit 
annihilés par des frais de transport élevés. Je pourrais citer à titre 
d I exemple qu I en Inde cette ci.uestion du prix rendu nous a empêchés de ti.rer 
tous les avantages ci.ue nous excomptions de la P,L. 480 promulgùée par les 

FA0/55/6/3459 



- 29 -

Etats-Unis et relative à des produits tels q_ue le lait en poudre 9 le beurre 
fondu et le blé, En fait, si les pays exportateurs envisageaient le problème 
de 1 1 écoulement des excédents du point de vue de leur intérêt bien compris -
c' est-à-cli-re non seulement connne un moyen de se débarrasser él} excédents 
encombrants mais aussi pour crée-r de nouveau marchés - ils n 1 hésiteraient pas 
à fixer un prix réellement intéressant pour les consommateurs et les gouverne­
me4ts des Etats bénéficiaires, Ils de.vraient y parvenir sans difficulté car 
il ne s 1 agit pas ici 4e leurs exportations normales qu 1ils continueront à 
vendre aux prix dU marché, mais uniq_uement d I excédents encombrants • 

. Les possibilit'és d 1 utiliser les excédents pour le développement 
économique se tI·ouveront accrues dans la mesure où 1 1 on aura réussi à 
combler la marge de 50 à 70 pour cent restant à financer 1 au moyen d 1 aide 
extérieure pour une part 1 et des ressources intérieures de l 1 autre, .Je 
suis d 1 avis, avec H, Ezekiel, q_u 1il ne serait pas avantageux de combler 
cette marge en- faisant uniq_uement appel au financement extérieur. Mais il 
faudrait s 1 efforcer d 1 obtenir la plus grande partie possible des capitaux 
extérieurs nécessaires par 1 1 intermédiaire d'organismes tels que la :Banque 
mondiale, le Plan de Colombo, PAOE, etc. Dans ce cas éga1ement 5 1 1 idée 
d'une assistance globale serait très intéressante. En ce qui concerne les 
ressources nationales, la possi·bili té de se procurer des excédents de 
l'étranger permettrait aux pays bénéficiaires de mobiliser leurs propres 
ressources dans de meilleures conditions et même de pousser le financement 
par déficit budgétaire beaucoup plus loin qu'ils n 1 auraient pu autrement le 
faire sans risques, Cette mobilisation de ressources pourrait s 1 effectuer 
d 1 une façon beaucoup plus efficace si l'utilisation des excédents étrangers 
allait de pair avec 1 1 ensemble du programme (lorsqu 1 il existe) de développe­
ment économique du pa.ys plutôt qu 1 avec des projets individuels, ce qui 
limiterait outre mesure l 1 utilisation éventuelle des excédents. Mais cela 
ne signifie pas que nous ne devons pas nous intéresser aux projets individuels • 
.J 1 entends par là que l'assistance globale d.ev:rait s 1 appliquer à 1 1 ensemole 
du progra1nme de développement économiq_ue, maj_s que 1 1 utilisation effective 
des excédents devrait être de toute évidence fondée sur des projets individuels 
choisis dans ce programme. Si 1 1 on procédait de cette façon et que 1 1 on 
accordait l 1 attention voulue à un échelonnement convenable du programme de 
développement ainsi qu 1 au mode de répartition des investisserilents, je suis 
convaincu que le développement économique de la plupart des pays insuffisam­
ment développés ainsi que 1 1 expansion du marché mondial pourraient progresser 
à un rythme beaucoup plus rapide. J 1 insiste sur 1 1 importance d 1 un échelonne­
ment convenable et d 1 une répartition adéq_uate des investissements car j 1 estime 
qu 1 en alternant d'une part les 11 programmes de production rapidement rentables 11 

durant les périodes de hausse des prix, .et de 1 1 autre, les 11 programrnes de 
financement des charges économiques et socialesn ainsi que les 11programmes 
de production rentables à longue échéance 11 durant les périodes de baisse des 
prix, il est possible pour un pays d 1 élargir notablement le programme de 
base de développement économique qu 1 il estime pouvoir raisonnablement entre­
prendre avec les ressources dont il dispose. Et je crois qu'une aide étrangère 
sous forme de fourniture d'excédents complétée par les capitaux nécessaires 
serait parfaitement adaptée à un progra!lllne de ce genre et permettrait de 
répartir avec le ma.~imum d 1 efficacité les sommes affectées à la mise en valeur 
des pays insuffisamment développés# En fait, on pourrait en arriver au stade 
OQ 1 1 écoulement des excèdents de biens manufacturés pourrait être avanta­
geusement rattaché aux projets actuels relatifs aux excédents agricoles. 

Il peut apparaître à première vue q_ue seuls l~s excédents des pays 
riches pourraient être utilisés de la façon décri te dans 1 1 étude de H[. Ezekiel, 
Il est clair que les pays pauv-res q_ui sont susceptibles d'avoir, eu..~ aussi 1 

à résoudre des problèmes d 1 excédents ne pourraient se permettre de faire les 
concessions envisagées. Hais il n 1 en est pas moins important de stabiliser 
également 1 1 économie de ces pays, Si l 1 on pouvait constituer un pool interna­
tional du type de celui que j 1 ai suggéré, il ne serait pas difficile, avec 
1 1 aide d 1 organismes financiers tels q_ue la Banque mondiale, de trouver les 
moyens d 1 utiliser également les excédents des pays pauvres sur la base d 1 un 
prêt à lon5 terme pour le plus grand profit des pays tant importateurs 

- g_u 1 exportateurs. Ce pool permettrait également d 1 élargir encore l 1 "assorti­
ment11 souhaité par n. Ezekiel. 
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Enfin, je me permettrai d 1 exprimer l 1 opinion que la seconde condition 
mentionnée au chapitre I 9 p. 2 du rapport, ne doit pas être trop rigid~. 
En fait, il peut arriver què 1 1 on ait intérêt à la supprimer. 

Comme je l 1 ai dit tout à l 1 11eux·e, il est de notre intérêt bien compris 
à tous, exportateurs aussi bein qu 1 importateurs, de faire le meilleur usage 
pobsible de .. tous nos excéC:.ents pour :i.e développement économique et 1 1 améliora­
tion du ni veau de vie des pays in::mffisamment développés. Il est fréquent que 
les organisations commerciales privées fassent, elles aussi, des investisse­
ments importants pour créèl' et développer de nouveaux marchés, Si les projets 
qui nous sont soumis sont conveu-i.bl2ment exécutés, ils procureront à la 
longue de nouveatL': marchés et a.es revenus plus élevés à tous les pays du 
monde, }fous ne devons pas perdre de vue q_ue la stabilité économique et 
même politique ne peut s 1obtenir qu:au n10yen de 1 1expansion de l'économie 
telle qu 1 elle est envisagée dan;:: ce pro~st, et jamais par une politique de 
restrictions qui constitcie la seulo alternitive et qui, si elle est adoptée, 
déclenchera iné·vi tablement le cercle vicietL'C du chômage, de 1 1 abaissement des. 
revenus, etc, Pour conclure,. Moirnieti_r le Président, je tiens à remercier une 
fois de plus la FAO d 1 avoir pTéparé ce t,:,ès intéressant rapport. 
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FEDERATION INTERNATIONALE 
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